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 Décision du Conseil municipal, en date du : 

 Le Président : Le Secrétaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 Approbation par le Conseil général, en date du : 

 Le Président : Le Secrétaire : 

 

 

 

 

 

 

 

 Homologation par le Conseil d’Etat, en date du : 

 Le Président : Le Secrétaire : 

  



Commune d’Ayent  mod. RCCZ - ZCIP B/ déchets verts / cahiers des charges  Avenant 

 

Page 3 25 mars 2026  

Les articles 34, 52 et 143 du règlement communal des constructions et des zones (RCCZ) de la Commune 

d’Ayent sont modifiés. 

 

L’article 34 : zone de constructions et d’installations publiques B est modifié comme suit : 

Article 34 : Zone de constructions et d’installations publiques B 

Buts et prescriptions 

1 Cette zone est réservée aux équipements d’intérêt général tels que dépôt-atelier municipal, parking 

public ou privé, installation de chauffage à distance, interface de transport, etc. 

La zone au lieu-dit « les Crêtes – Pro de Savioz » est réservée aux équipements d’intérêt général 

intercommunaux et communaux tels que déchetterie, centre de triage forestier, etc. 

2 Les terrains concernés appartiennent à la commune ou seront acquis ou loués par elle pour permettre 

la réalisation des équipements d’intérêt général. Ils peuvent aussi être loués par la société de 

développement ou toute autre association de droit public ou privé, dans le but d’y réaliser et 

d’exploiter des équipements collectifs d’intérêt général. 

3 Le degré de sensibilité au bruit (DS) est de 3 (4 pour la zone au lieu-dit « les Crêtes – Pro de Savioz ») 

selon la législation applicable en matière de protection contre le bruit. 

 

 

L’article 52 : zone de dépôt et de recyclage des déchets verts est abrogé. 

Article 52 : Zone de dépôt et de recyclage des déchets verts 

But et nature de la zone 

1 La zone de dépôt de déchets verts sert comme centre de stockage temporaire, de tri et de recyclage 

pour les déchets verts (coupes de bois, branchages, foins, gazons, potagers, etc.) en provenance des 

communes de la région. 

2 Dans cette zone sont autorisées les constructions et les équipements nécessaires à l’exploitation du 

centre de stockage, de tri et de recyclage, telles que garages à machines, locaux de service, triage 

forestier. 

3 Aucun logement n’est autorisé. 

4 Dans les secteurs classés en zone à aménager, la nature et le degré de l’affectation ainsi que les 

prescriptions peuvent être précisés davantage par des cahiers des charges figurant en annexe du 

présent règlement. 

5 A l’extérieur de la zone de dépôt figurant sur le plan d’affectation des zones, les dépôts de déchets 

verts sont interdits. 

Prescriptions 
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6 Les aires de dépôt figurant sur le plan d’affectation des zones feront l’objet d’une analyse des besoins 

(clause du besoin) ainsi que des aptitudes techniques et écologiques avant leur régularisation selon 

les directives ressortant de la législation en vigueur. 

7 Pour chaque zone de dépôt, un règlement d’exploitation est exigé comportant notamment les 

conditions d’autorisation, les modalités d’exploitation et de gestion. Le personnel doit être 

compétent pour assurer la gestion et la surveillance de la zone de dépôt. 

8 Pendant l’exploitation, toutes les mesures seront prises concernant la sécurité et la conservation de 

la nature et du paysage. 

9 Ordre des constructions : Les constructions contiguës sont admises. En cas de constructions par 

étape, les façades en attente doivent être traitées comme des façades finies. 

10 Distance minimale à la limite : Les constructions respecteront une distance minimale de 10,0 m par 

rapport à la parcelle privée à l’ouest et à la route de desserte au Sud. Ailleurs, cette distance minimale 

est de 5,0 m. Les dépôts respecteront une distance minimale de 5,0 m par rapport aux haies. 

11 Architecture : les Constructions nouvelles et transformations s’intègreront au mieux dans le paysage 

(aspect extérieur, forme des toits, choix des matériaux et de la couleur). 

12 Hauteur maximale (hors tout) mesurée dès le terrain naturel ou aménagé (s’il est plus bas) : 7,0 m 

pour des garages à machines et 5,0 m pour des locaux de service. 

13 Dépôts : Le dépôt de marchandises, de matériaux, d’engins, etc. est interdit le long des voies 

publiques ou en des lieux exposés à la vue. Les dépôts doivent être mentionnés sur les documents 

de demande d’autorisation de construire. Au besoin, la construction d’enclos ouverts ou couverts 

peut être exigée.  

14 Hydrologie de surface : Dans le but de respecter l’équilibre hydrologique, il importe de limiter les 

surfaces imperméables au maximum, par des aménagements de sol adéquats et par l’utilisation de 

matériaux perméables. Le stockage et le traitement de plus de 100 tonnes par an de déchets verts 

nécessite une étanchéification du sol et une récupération des jus (art. 43 OTD). 

15 Demande d’autorisation de construire : Les constructions et dépôts feront obligatoirement l’objet 

d’une demande d’autorisation de construire. 

16 Degré de sensibilité selon LPE / OPB : 4. 

 

L’article 143 : cahier des charges et croquis pour les zones à aménager est modifié par l’abrogation des 

cahiers des charges « les Crêtes – Pro de Savio (CR) » et « aire de détente Blignou (BD) ». 
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